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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 24 JUIN 2003
Procès verbal administratif

L’année deux mille trois,  le mardi 24 juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT, Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M. SELLIER donne pouvoir à M. BROCVIELLE

M. BOUTHORS donne pouvoir à M. HOLLVILLE

M. GRAF donne pouvoir à Mme RENARD

M. DEBROY donne pouvoir à M. LEFEBVRE

M. CHEVIN donne pouvoir à M. BOITTE

M. DELAMETH donne pouvoir à M. VANDEPITTE

M. GERAUT donne pouvoir à M. MARQUANT

M. LELIEUR donne pouvoir M. SIMON

M. MARTIN donne pouvoir M. D’HALLUIN



	             Excusés :

Messieurs MANTEN et VAN DER HAEGEN 


La séance est ouverte à 20h30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur FORTIN  est désigné secrétaire de séance.

Le procès verbal du 27 mars 2003  est adopté à l’unanimité.

1 – Communications du Président
· Validation du site Internet
Le site Internet a déjà fait l’objet d’une information le 11 juin dernier lors de la réunion de Bureau élargie aux délégués communautaires. Une nouvelle présentation est faite à l’ensemble des délégués :

Outre plusieurs rubriques de présentation de la Communauté de Communes, un espace est tout particulièrement dédié aux Communes. Elles auront la possibilité d’y diffuser des informations diverses (horaires, compte- rendus de conseils municipaux,…). Chaque Commune se verra attribuer un code identifiant pour modifier et compléter le contenu de la page qui lui est consacrée.

Le site est accessible dès aujourd’hui sur le www.valdesomme.com
La collaboration de toutes les Communes est la bienvenue pour faire connaître ce site, notamment au travers des bulletins d’informations communaux.

· Conseil de Communauté du 2 juillet à 18h30

Vu l’état d’avancement de certains dossiers importants pour la Communauté de Communes, Monsieur le Président confirme la tenue d’un Conseil de Communauté le 2 juillet prochain à 18h30 où les points abordés concerneront : 

· le dispositif AILLAGON en matière d’implantation de médiathèque, 

· l’application de la loi relative aux aires de stationnement des gens du voyage, 

· le développement économique avec la réalisation de l’étude menée par la CCI 

· le recours à l’emprunt conformément au vote du BP 2003.

L’ordre du jour et la note de synthèse ont été remis ce jour.

· Stade intercommunal de football

Le permis de construire a été accordé.

La Commune d’Aubigny a délibéré conformément au cadre réglementaire le 27 mai dernier transférant les parcelles nécessaires à la Communauté de Communes.

Le Conseil de Communauté peut donc délibérer ce jour pour régulariser le transfert de propriété de la commune d’Aubigny à la Communauté de Communes du Val de Somme.
La Commune d’Aubigny a également délibéré le 27 mai  pour indiquer que les frais de fonctionnement seraient pris en charge par les Communes concernées.

Par lettre du 27 mai dernier, le Conseil général confirme sa participation à hauteur de 30% sur cet équipement.

Le Conseil de Communauté prend acte de ces informations.

· Implantation d’éoliennes

Lors de la réunion du Bureau du 11 juin dernier, les délégués communautaires étaient conviés à participer à l’exposé de la société NORDEX sur l’implantation d’éoliennes avec ses conséquences en matière environnementales, économique et technique notamment.

Cette société se propose de mener à ses frais une étude de faisabilité sur le territoire sans engagement de la Communauté de Communes. A ce propos, Monsieur GEST attire l’attention des délégués sur le fait qu’une étude menée par un cabinet conseil serait d’un avis plus neutre que des conclusions rendues par un prestataire.

Monsieur HOLLVILLE interroge Monsieur GEST sur le fait que l’éolienne installée sur l’aire de la Baie de Somme par NORDEX, certes ne fonctionne pas souvent, mais parce qu’aucun contrat de maintenance n’a été passé à l’époque de la mise en service.
Monsieur BABAUT propose de rappeler à la société NORDEX que l’éolienne située sur l’aire de la Baie de Somme n’est pas d’une bonne publicité. Néanmoins, la Communauté de Communes peut accepter l’étude proposée qui permettra dans un premier temps de définir les localisations possibles. L’accord d’implantation interviendra éventuellement par la suite. 

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité donne son accord pour mener une étude de faisabilité.
· Piscine  - Avenant n°3 Maîtrise d’œuvre

Les honoraires de Maîtrise d’oeuvre pour la construction de la piscine doivent être réévaluées compte tenu des travaux supplémentaires intervenus pendant le chantier.

Cet avenant n°3 a une incidence financière de 7 769.29 € HT soit 9 292.07 € TTC.

L’ensemble des avenants au marché de maîtrise d’œuvre correspond à une augmentation de 10 991.54 € TTC soit une augmentation de 2.32 %.

Le Conseil de Communauté : 

· accepte à l’unanimité cette inscription à l’ordre du jour du Conseil de Communauté,
· adopte cet avenant et autorise le Président à signer les pièces s’y rapportant.
· Démission d’un délégué communautaire

Par lettre du 22 mai dernier, Monsieur Pascal DELPLANQUE, délégué communautaire représentant la Commune de Villers-Bretonneux, a informé le Président de sa démission de ses fonctions de conseiller municipal et de 2ème adjoint de la Commune de Villers-Bretonneux. Il ne peut donc plus assurer ses fonctions de délégué communautaire.

Monsieur le Président donne lecture de la lettre transmise par Monsieur  DELPLANQUE :
« Conformément aux directives du code des collectivités territoriales, je vous informe que j’ai présenté ce jour ma démission de mes fonctions de conseiller municipal et 2ème adjoint au maire de Villers-Bretonneux à Monsieur le Préfet du département de la Somme. Par voie de conséquence, je ne serai plus délégué de la commune de Villers-Bretonneux auprès de la Communauté de Communes du Val de Somme.

Je tiens à vous témoigner ici du plaisir que j’ai éprouvé, depuis 1995, à participer aux travaux de la Communauté de Communes. Je suis convaincu de l’intérêt de la mise en commun de nos moyens.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’expression de mes salutations cordiales. »

et indique que le Conseil municipal de Villers-Bretonneux est appelé à désigner prochainement un remplaçant.
Monsieur SIMON  précise que cela sera fait courant juillet.
L’ordre du jour est ensuite abordée, le Président informe les délégués que les bilans relatifs à l’activité de la Communauté de Communes, à l’environnement, à la piscine seront présentés à l’aide de la vidéo projection pour en faciliter la compréhension.

2 – Administration générale – Bilan d’activités 2002 - Adoption
Conformément au Code général des collectivités territoriales, Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes doit établir un bilan d’activités. Il appartiendra aux Communes membres de la Communauté de Communes de délibérer sur ce bilan d’ici la fin de l’année. Monsieur DUMORTIER présente ce bilan.
Ce bilan rappelle le fonctionnement de la Communauté de Communes (réunions des commissions, bureau, Conseil de Communauté), l’état des effectifs, la comptabilité, la réalisation des grands projets accompagnés du Compte Administratif, les articles de la presse locale essentiellement.

Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité ce bilan qui a été transmis à chacun des délégués.
3 – Environnement – Bilan 2002 - Adoption
En application de l’article L 1411-3 du Code général des collectivités territoriales, le Président doit établir un rapport retraçant l’activité des collectes, du traitement, des points d’apport volontaire et de la déchetterie sur l’année 2002. Un document a été transmis aux délégués.
Monsieur DUMORTIER présente le bilan qui retrace l’activité de la Société AUBINE ONYX menée au cours de l’année 2002.

La commission environnement réunie en mars dernier n’a fait l’objet d’aucune observation particulière sur le document remis par cette société.
Quelques questions sont soulevées par l’assemblée :
· l’évolution des coûts

· la collecte sélective et le choix du contenant : bacs ou sacs.

Monsieur PETIT s’interroge sur l’intérêt financier de la mise en place de la collecte sélective vu l’évolution des coûts.

Il lui est répondu que ce tri sélectif a permis de minorer la TVA de 19,6% à 5,5% et de bénéficier de soutien ADELPHE.
De plus, cette collecte sélective entraîne valorisation et doit être encouragée par tous les moyens notamment par le biais de la communication envers les administrés.

Vu les difficultés de distribution et le coût élevé des sacs, il est envisagé de passer à la collecte sélective par des bacs. Cette possibilité fera l’objet d’un examen attentif de la commission et débattu en Conseil de Communauté. Il y a toutefois lieu d’indiquer qu’il y a une sur consommation d’utilisation des sacs.
Le Conseil de communauté, à l’unanimité, adopte le rapport du Président.

4 – Equipements sportifs – Piscine – Bilans d’activité, technique et financier 2002 - Adoption 
En application de l’article L 1411-3 du Code général des collectivités territoriales, le Président doit établir un bilan d’activités sur le fonctionnement de la piscine. Ce rapport est réalisé à partir des éléments transmis par les sociétés Vert Marine et Dalkia.
La Commission consultative réunie le 29 avril dernier a relevé des insuffisances sur le bilan financier.

Monsieur FOURNET, Président de la Commission des Equipements Sportifs présente ce bilan à l’assemblée et relève la persistance des insuffisances sur le bilan financier.
Monsieur DUMORTIER attire l’attention des délégués sur les problèmes relationnels qui existent entre le délégataire et le délégant et les divers utilisateurs (associations, établissements scolaires, public, …). 
De plus vu les remarques de la Chambre Régionale des Comptes et les sommes engagées annuellement par la Communauté de Communes, il semble logique d’exiger des informations plus détaillées que celles transmises à ce jour. Il convient donc dès l’année prochaine d’engager une réflexion sur la gestion future de la piscine et le renouvellement ou non du présent contrat.
Suite à une intervention de Monsieur DAILLY, relatif à l’abandon des leçons de natation particulières, Monsieur le Président indique qu’un courrier sera adressé à la Société VERT MARINE lui demandant de remédier à cette situation.
Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité le rapport du Président avec les remarques formulées notamment sur le bilan financier.
5 – Equipements sportifs – Assistance maître d’ouvrage - Convention
Monsieur le Président propose de revoir les termes de la délibération du 23 novembre 2000 qui l’autorisait à passer un contrat avec Monsieur FRIEDLAND sur des opérations ponctuelles concernant les équipements sportifs. Le montant de ses prestations était fixé à 1,2 % du montant réel des travaux.

A ce jour, l’intervention de Monsieur FRIEDLAND se limite à un suivi du fonctionnement de la piscine et à une assistance de conseil pour la réalisation du terrain de football intercommunal sur Aubigny.

Le Conseil de Communauté accepte à l’unanimité de modifier le contrat initial et d’autoriser le Président à passer un nouveau contrat qui serait réglé sous forme de vacation à raison de 700 € HT la journée, frais de déplacement inclus.

Il s’agit là d’une régularisation sollicitée par le Trésorier de Corbie.

6 – Voirie – Programme enduits et entretien 2003 - Adoption
Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité le programme d’entretien et d’enduits 2003 selon les orientations budgétaires votées en décembre 2002 :

ENDUITS :

	COMMUNE
	VOIE
	MONTANT TOTAL

	BUSSY LES DAOURS
	rue d'Amiens
	21 930.00  

	VECQUEMONT
	allée des lavandes
	11 700.00  

	VECQUEMONT
	ruelles de jacinthes
	450.00  

	CERISY
	rue Gambetta
	3 600.00  

	CERISY
	rue du port
	4 200.00  

	DAOURS
	rue de la vielle Somme
	3 000.00  

	GENTELLES
	rue Jouancoux
	4 650.00  

	CORBIE
	rue des près
	12 240.00  

	LAMOTTE WARFUSEE
	rue Suzanne
	2 700.00  

	LAMOTTE WARFUSEE
	rue de l'école
	1 290.00  

	VILLERS BRETONNEUX
	rue de Verdun
	3 570.00  

	VILLERS BRETONNEUX
	rue du 8 mai
	2 295.00  

	Hors agglomération:
	VC de Cachy
	9 551.47  

	 
	C1 Bussy - RD1
	9 243.36  

	 
	C203 Baizieux/Béhencourt
	30 503.09  

	 
	 
	120 922.92  


ENTRETIEN :

	LOCALISATION
	MONTANT TTC

	BRESLE VC de Bresle à Hénencourt
	10 589.00 €

	CORBIE VC de Corbie à Daours
	5 302.00 €

	VAUX SUR SOMME rue du Calvaire
	2 295.00 €

	LAHOUSSOYE VC de Lahoussoye à La Neuville
	3 134.00 €

	MARCELCAVE VC du Cimetière
	28 124.00 €

	CORBIE et BONNAY
	9 200.00 €

	VAIRE SOUS CORBIE VC de Villers Bretonneux
	1 387.00 €

	Autres travaux localisés à définir
	7 000.00 €

	
	67 031.00 €


Monsieur MARCILLE, Président de la Commission travaux, indique que pour le fauchage la deuxième coupe débute dès cette semaine et que le travail réalisé jusque là donne satisfaction. Parallèlement des travaux d’élagage et d’entretien des saignées peuvent être pris en charge par la Communauté de Communes s’ils sont signalés rapidement.

Concernant les gendarmeries, Monsieur MARCILLE fait part d’une demande du groupement pour équiper chaque logement des deux brigades en boîtes aux lettres. Le Conseil de Communauté émet un avis favorable.
Les Maires du Canton sont conviés à la réunion de la Communauté de Brigade qui se déroulera le 7 juillet prochain à 18h30 dans les locaux de la Communauté de Communes à Corbie.

7 – Finances – Points emploi – Subvention 2003
Le Conseil de Communauté décide de reconduire à l’unanimité les subventions accordées aux Communes de Corbie et Villers Bretonneux sur les « points emplois » mis en place dans le cadre de la convention passée avec l’ANPE.

Conformément au BP 2003, la subvention s’élève à 6100 € pour chacune des Communes.

8 – Scolaire – Modification des statuts du SISCO d’Acheux - Adoption
Il est rappelé que l’assemblée générale du 26 février du SISCO d’Acheux a approuvé la modification de ses statuts. Il est demandé au Conseil de Communauté de se prononcer sur ces nouveaux statuts, qui ont été joints en annexe de la note de synthèse, et de désigner Messieurs MARTIN et D’HALLUIN  pour représenter la Communauté de Communes au sein de ce syndicat.
Le Conseil de Communauté à l’unanimité adopte cette modification.

9 – Scolaire – Utilisation des équipements sportifs – Conventions année 2003/2004 - Adoption
Le Conseil de communauté accepte à l’unanimité de reconduire les conventions d’utilisation des gymnases et des stades scolaires localisés sur Corbie et Villers-Bretonneux, et à autoriser le Président à signer les documents s’y rapportant.

La Commission scolaire réunie le 10 juin a émis un avis favorable sur les propositions de planning.

Monsieur FORTIN demande quelques explications sur l’utilisation du gymnase le week-end. Il lui est indiqué que le planning est établi à partir des compétitions communiquées par les associations.
10 – Demande de subvention Bocage 3 vallées – Manifestation musicale et environnementale
Monsieur DUMORTIER, Directeur, indique que la Communauté de Communes du Val de Somme a été sollicitée par l’Association Bocage 3 Vallées pour une participation financière de 5 000 € en vue d’information et de communication sur la « qualité de l’eau » (12 et 13 juin) et de l’évènementiel « festival des 3 vallées » (29 juin).

Le coût total de ces opérations s’élève à 63 421 € répartis de la façon suivante :

· Festival des 3 vallées : 40 370 € 

· Information et communication sur la qualité de l’eau :23 051 €

Monsieur HOLLVILLE marque son opposition à ce projet qu’il juge démesuré et s’étonne de la possibilité d’octroyer une subvention pour ces festivités alors que le Préfet refuse tout versement de fonds de concours pour des manifestations culturelles de Corbie.

Monsieur GEST indique que cet évènement culturel est destiné à poursuivre la sensibilisation à l’environnement engagée avec les réunions d’information déjà l’an passé. De plus cette manifestation est gratuite et ouverte à toutes et à tous. D’autres territoires peuvent également en proposer mais avec des budgets souvent plus conséquents.
C’est aussi l’occasion de promouvoir le secteur et la Communauté de Communes dont le logo apparaît sur les supports de promotion puisque le Bureau réuni en avril dernier avait émis un avis favorable pour participer à cette manifestation. Monsieur GEST se dit prêt à soutenir d’autres projets. Il invite enfin tout le monde à se rendre ce dimanche 29 juin à Heilly, retenu pour son cadre et notamment son lien avec l’eau et les étangs.

Le Conseil de Communauté donne son accord pour verser cette subvention de 5 000 €uros à l’association Bocage 3 Vallées. 
Monsieur HOLLVILLE vote contre tout comme Monsieur BOUTHORS qui lui a remis son pouvoir.
La séance est levée à  22h20.
Monsieur le Président remercie les participants et les invite au verre de l’amitié.

Le Président,

A.BABAUT.[image: image2.png]
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